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Brullioles 
 

Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 10 janvier 2014 
 

Station d’épuration 

Le contrat d’affermage conclu le 1
er

 avril 2006 pour une durée de 8 ans avec la Lyonnaise des Eaux pour la 

gestion de la station d’épuration actuelle et arrivant à échéance le 31 mars 2014 ; le Conseil Municipal décide de 

signer un avenant en prolongeant d’une année le contrat initial, soit jusqu’au 31 mars 2015, afin de maintenir la 

continuité d’exploitation de l’ancienne station d’épuration mais aussi de mieux appréhender nos besoins qui 

résulteront de la mise en service de la nouvelle station d’épuration à l’automne 2014 pour la rédaction d’un 

nouveau cahier des charges. 
 

Bâtiment Mairie-Bibliothèque 

Le permis de construire a été déposé en mairie le 21 janvier 2014 

Il a été décidé de programmer une visite de la bibliothèque de la commune de Larajasse le samedi 8 février 

(élus et bénévoles bibliothèque). 
 

Questions diverses 
 

* Multi accueil « les Lutins du Pothu » 

Suite aux multiples relances de la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône, la Communauté de Communes 

Chamousset en Lyonnais, compétente dans le domaine de la petite enfance, a décidé de lancer un appel d’offres pour 

la fourniture des repas pour les enfants. Ce surcoût, estimé à environ 65 000 € par an, sera pris en charge par la CCCL 

et ne pourra en aucun cas être répercuté aux familles afin de respecter les exigences de la CAF. 

Néanmoins, la commune de Brullioles devra prendre en charge le matériel nécessaire estimé à 2 700 € ainsi qu’un 

aménagement de la cuisine du multi accueil. 
 

* Tennis club de Brullioles 

Afin de répondre à une sollicitation de l’association tennis club de Brullioles pour la réalisation d’un mur 

d’entraînement de 8 m x 2.50 m situé à côté des vestiaires, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la proposition 

de prix de l’entreprise DEVAUX-PIGNARD, la plus économe et la plus appropriée (mur en béton armé à la place 

d’aggloméré enduit). 
 

* Achat groupé de fuel 

Afin de contribuer à la réduction des dépenses énergétiques des familles de Brullioles se chauffant au fuel 

domestique ordinaire, le Conseil Municipal propose que la commune prenne la compétence de plateforme d’achat 

groupé de fuel 3 fois par an. La mairie se chargera de récolter les commandes (si possible par mail ou 

téléphoniquement), de procéder à la consultation des fournisseurs et de passer commande. Un mail sera transmis 

indiquant le meilleur prix et le fournisseur retenu. Celui-ci se chargera de contacter directement les personnes inscrites 

afin de convenir d’un rendez-vous de livraison dans le créneau des dates mentionnées ci-dessous. 

Le règlement s’effectuera au comptant à la livraison et directement entre la société et le client sans intervention de 

la mairie. 
 

 
Dernier délai pour déposer 

les commandes 

Consultation des fournisseurs, 

commande et confirmation du prix 

par mail 

Livraison 

1
ère

 période Samedi 15 février Mardi 18 février Entre le 19 et le 21 février 

2
ème

 période Samedi 14 juin Mardi 17 juin Entre le 18 et le 20 juin 

3
ème

 période Samedi 13 décembre Mardi 16 décembre Entre le 17 et 19 décembre 
 

Les personnes intéressées sont invitées à s’inscrire en mairie. 



 

* Dégradations 

Il a été constaté de nombreuses dégradations dans le village. Il est regrettable de déplorer de tels comportements 

sur notre commune. Le Conseil Municipal réfléchit à une fermeture temporaire des WC publics qui concentrent le 

plus d’actes de vandalisme. 
 

* Validité de la carte nationale d’identité 
 

PERSONNES MAJEURES 
 

A compter du 1
er

 janvier 2014, la validité de la carte nationale d’identité 

passe à 15 ans pour les personnes majeures. 

Cette mesure sera également applicable aux cartes nationales d’identité 

sécurisées (cartes plastifiées) délivrées à des personnes majeures entre le  

2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013. La prolongation de la durée de 

validité sera automatique (la date de validité inscrite sur le titre ne sera pas 

modifiée). 
Les autorités étatiques des pays étrangers ont été informées. Cependant, il est conseillé 

aux usagers qui souhaitent voyager hors de l’espace Schengen et de l’Union Européenne 

dans un pays qui accepte à ses frontières la CNI (Turquie, Tunisie, Maroc, Egypte 

notamment), à consulter les sites « diplomatie.gouv.fr » et « interieur.gouv.fr ». Ils 

pourront télécharger un document attestant de la prolongation de la validité de leur CNI. 

PERSONNES 

MINEURES 
 

Les cartes nationales 

d’identité restent valables  

10 ans pour les personnes 

mineures (moins de 18 

ans) lors de la délivrance 

de la carte. 

 

 

* Auberge 

La vente aux enchères publiques a eu lieu le lundi 13 janvier 2014. Monsieur et Madame ROUGIER seront les 

nouveaux exploitants du restaurant. Ils prévoient une réouverture de l’établissement pour le 15 mars 2014. 
 

 Manifestations 
 

Dimanche 2 février 2014 Comité des fêtes – thé dansant 

Mercredi 5 février 2014 FNACA – Concours de belote 

Jeudi 6 février 2014 Cinéma itinérant 

Samedi 8 février 2014 Association des familles – soirée 

Samedi 15 février 2014 Société de chasse – repas 

Jeudi 20 février 2014 Cinéma itinérant 

Dimanche 23 février 2014 Comité des fêtes – Assemblée Générale 

Jeudi 6 mars 2014 Cinéma itinérant 

Vendredi 14, samedi 15 et 

dimanche 16 mars 2014 
La Troupe du Pothu – représentations théâtrales 

Vendredi 21, samedi 22 et 

dimanche 23 mars 2014 
La Troupe du Pothu – représentations théâtrales 

 

* Offre d’emploi 

Les crèches de Montrottier et Brullioles recherchent un agent de service pour l’entretien des structures 12h30/ 

semaine. 

Merci de déposer une candidature à la crèche ou par mail : montbrull@people-and-baby.com 

 

Vous avez été nombreux à me témoigner votre sympathie, lors du départ tragique de mon fils Laurent.  

Merci du fond du cœur pour votre soutien. Cécile FUSTIER 

 

mailto:montbrull@people-and-baby.com

